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probablement provoquera une panique en bourse et fera tomber les cours. Il faut donc regarder à 
deux fois avant de décider une enquête généralisée et se rallier de préférence à l’idée de l’ASB 
d ’entreprendre une enquête confidentielle sur les valeurs suisses en mains étrangères.

M . Stucki intervient alors pour tracer à grands traits la situation de la Suisse dans le monde. 
Revenant de l’étranger, il constate que notre pays n ’a pas suivi le mouvement mondial des idées. 
Tous les Etats qui ont connu la guerre ont complètement modifié leur politique et seules en Europe, 
la Suisse et la Suède restent encore fidèles aux idées d ’avant-guerre. Cette fidélité nous vaut la haine 
du monde entier: la Suisse est tenue pour le dernier refuge de la ploutocratie. Si nous étions un 
grand pays, nous pourrions essayer de résister au courant général, mais c’est chose impossible pour 
un petit Etat qui dépend exclusivement de l’étranger. Nous devons à tout prix rompre avec la poli
tique qui consiste à se faire arracher des concessions au dernier moment sans en retirer d ’avantages. 
M. Stucki est décidé de lutter contre la mentalité immobiliste suisse.

Jusqu’ici, les banques ont fait valoir contre les enquêtes l’argument qu’elles provoqueraient une 
fuite de capitaux et qu ’elles leur enlèveraient du même coup les possibilités de concurrence qu’elles 
ont envers les banques étrangères. Cet argument est périmé. Les mouvements de capitaux sont 
actuellement impossibles et leur fuite ensuite d ’une enquête est fort peu probable. Pour que 
l’enquête porte ses fruits, il faut évidemment bloquer tous les capitaux étrangers, mesure à laquelle 
il est inévitable de recourir prochainement. Ce blocage nous donnera ensuite d ’excellents argu
ments pour négocier. En ce qui regarde l ’assistance fiscale, M. Stucki relève que l’enquête n ’a 
nullement pour but de déterminer les noms des capitalistes étrangers ayant placé leurs fonds en 
Suisse. Cela étant, notre ignorance voulue de ces noms nous perm ettra de répondre victorieuse
ment à toute pression tendant à l’assistance fiscale.

La discussion porte ensuite sur quelques questions techniques en rapport avec les enquêtes, 
après quoi M. Stucki déclare qu’il faut évidemment procéder par ordre. La première chose à faire 
c’est de lancer une enquête sur les avoirs français. A l’égard de la France il nous sera facile de la 
justifier en lui faisant part de notre désir d ’ordonner l’exode éventuel de ses capitaux. Nous 
devrons bien entendu lui faire part du résultat global de cette enquête. Quant à l’assistance fiscale, 
nous devons évidemment chercher à l ’éviter. -  Ensuite viendra le tour de l’Allemagne. Il est pro
bable que, sitôt connue la nouvelle, les Alliés ne m anqueront pas de faire pression sur nous pour 
obtenir livraison des avoirs pillés. Il nous sera facile de répondre à ce moment-là qu’avant de livrer 
quoi que ce soit, nous entendons opérer compensation entre les biens allemands en Suisse et les 
dettes que l’Allemagne a envers notre pays.

La conclusion que l’on peut dégager de cette conférence, c’est que le principe des enquêtes a été 
accepté. Le premier pas dans cette direction consistera dans le blocage de tous les avoirs étrangers; 
ensuite, pour tenir compte du vœu exprimé par M. Hirs, une enquête portant sur quelques pays 
seulement sera entreprise, laquelle sera probablement suivie plus tard d ’autres enquêtes jusqu’à ce 
que tous les avoirs étrangers aient pu être recensés.
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Le Chef du Département politique, M. Petitpierre, 
au Président de la Confédération et Chef 

du Département de Justice et Police, Ed. von Steiger
L  AO Berne, 10 février 1945

Revenant sur ma lettre du 7 février1, je tiens à vous remercier encore de 
m ’avoir offert l’occasion de prendre connaissance des renseignements que vous

1. E 2001 (D) 1968/74/14.
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aviez recueillis sur le convoi de Juifs arrivé en Suisse le 7 février et de vous faire 
part de ce que j ’ai appris de mon côté.

Vérification faite, ni moi-même, ni la Division des Affaires étrangères, ni la 
Division des Intérêts étrangers, ni encore le Délégué aux œuvres d ’entraide 
internationale n ’ont été informés à un moment quelconque des démarches de 
M. Musy, pas plus par ce dernier que par la Légation des Etats-unis à Berne ou 
par une tierce personne.

La nouvelle de l’arrivée du train de Theresienstadt a été annoncée à M. de 
Haller le 6 février vers 18 h. par un coup de téléphone de M. Bisang, qui repré
sentait à Kreuzlingen la Division des Intérêts étrangers pour les opérations 
d ’échange de prisonniers, de personnel sanitaire et de civils entre le Reich et les 
Alliés. M. Bisang venait d ’être interpellé par un Conseiller de Légation du nom 
de Feihl, arrivé peu avant de Berlin à Kreuzlingen. Après avoir pris contact 
avec le Dr. Jezier, M. de Haller s’est borné à faire savoir à M. Bisang que vos 
services avaient pris les dispositions nécessaires pour la réception des passagers 
de ce train.

Pour donner suite au désir que vous aviez exprimé, j ’ai saisi l’occasion que 
m ’offrait, le 7 février, la visite du Chargé d ’Affaires des Etats-unis pour l ’inter
roger sur les perspectives d ’évacuation de ce convoi hors des frontières suisses. 
J ’ai également demandé à Mr. Huddle si au cas où, comme le prévoit M. Musy, 
les autorités allemandes sont prêtes à poursuivre le transport de Juifs à travers 
la Suisse à raison de 1200 par semaine, les Etats-Unis ou les Alliés se charge
raient de nous en débarrasser. En revanche, je n ’ai pas jugé devoir, au cours de 
cette prise de contact, parler du paiement des frais d ’entretien de ces réfugiés 
pendant la durée de leur séjour en Suisse. J ’ai en effet pensé qu ’il fallait éviter 
de paraître attribuer à ce point manifestement secondaire la même importance 
qu’au problème de l’évacuation. Il me semble d ’ailleurs que le financement de 
l’hospitalisation de ces réfugiés soulève une question délicate qui mériterait 
d ’être préalablement débattue entre nous, avant qu’elle ne soit abordée avec 
des Gouvernements ou organisations étrangers, en tenant compte notamment 
de l’intérêt que nous avons de rester maîtres des décisions que nous prenons 
quant au traitement à accorder aux intéressés durant leur séjour en Suisse; je 
suis convaincu que mon avis sur ce point doit correspondre absolument au 
vôtre.

Mr. Huddle m ’a déclaré qu’il n ’était pas en mesure de fournir des réponses 
à mes questions sans se documenter au préalable auprès de ses collaborateurs.

Cela étant, j ’ai prié M. de Haller d ’interroger Mr. McClelland, attaché spé
cial auprès du Ministre des Etats-Unis pour les questions de réfugiés.

Mr. McClelland a confirmé à M. de Haller ce dont il avait déjà fait part à 
MM. Jezler et Schiirch le jour de l’arrivée du train, savoir le 7 février2. Bien 
que vous ayez sans doute reçu des rapports circonstanciés de vos collabora
teurs, je m ’empresse de vous communiquer brièvement la relation que le Délé
gué aux œuvres d ’entraide internationale m ’a faite de son entretien avec 
Mr. McClelland: celui-ci a déclaré que, depuis quelque temps, on lui parlait 
d ’efforts déployés par M. Sternbuch, chef de la communauté israélite-ortho-

2. Cf. la notice de Schürch datée du 7 février 1945, E 4260 (C) 1974/34/108.
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doxe, pour diriger sur la Suisse des Juifs d ’Allemagne. Mr. McClelland avait 
accueilli ces propos avec scepticisme. Lorsque, le samedi 3 février il fut avisé 
par M. Sternbuch de l’arrivée probable d ’un train dans le délai d ’une semaine 
environ, Mr. McClelland en fit aussitôt part par téléphone au Chef de la Divi
sion de Police.

En ce qui concerne la poursuite hors de Suisse du voyage des Juifs arrivés 
avant-hier et des membres de convois ultérieurs éventuels, Mr. McClelland a 
déclaré que la Légation des Etats-Unis avait demandé à W ashington qu’on le 
mette en mesure de nous rassurer. Si la Légation n ’a pas pu, sans autre, donner 
une réponse affirmative, ni à vos collaborateurs, ni à M. de Haller, c’est que les 
différentes communications reçues par elle du Département d ’Etat concernant 
les Juifs qu’accueillerait la Suisse ne visaient pas spécifiquement le cas qui vient 
de se produire. Néanmoins, compte tenu de l’impression qui se dégage des 
diverses notes échangées au cours des derniers mois avec la Légation des Etats- 
Unis, il serait très surprenant que le State Department ne répondît pas dans un 
sens favorable. Cela dit, il est probable que, dans certains cas, les autorités 
américaines seront obligées de consulter d ’autres Gouvernements, notamment 
celui des Pays-Bas, lorsqu’il s’agira de Juifs se réclamant d ’une nationalité 
déterminée, ce qui est apparemment le cas pour un certain nombre des mem
bres du convoi hospitalisé à St-Gall.

Comme M. le Conseiller Fédéral Nobs, Chef du Département fédéral des 
Finances et des Douanes, ainsi que le Chef du Service territorial ont reçu copie 
des lettres que vous m ’avez adressées les 6 et 7 février3, je leur communique les 
termes de la présente réponse.

3. E 2001 (D) 3/175. Sur cette affaire, cf. aussi E 2803/1969/302/2, E 2001 (D) 11/9, 
E 2800/1967/59/18, E 4800 (A) 1967/111/110.
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Exposé sur la question du trafic de transit 
à travers la Suisse1

Copie  Bern, Februar 12, 1945

[ . . . ]

III. The development o f the transit question 
since the beginning o f 1944

It has already been said that the restrictive measures taken for the traffic 
South-North cannot be as such extended to the traffic North-South. This 
traffic was however influenced recently by altered conditions. It is well known

1. Cet exposé a été prononcé p a r R. Hohl, du D épartem ent politique, lors de la séance du
14 février 1945 des négociations économ iques avec une Délégation alliée à Berne. P our un
procès-verbal de cette séance, cf. E 7110/1973/135/31 et E 2001 (D) 3/348.
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